
 

 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DES ARBITRES 
Procès-verbal n°11 
(mis en ligne le 30-01-2026) 

 

Réunion du : Vendredi 30 janvier 2026 

Responsable de séance : Mr Lionel D’ANTONIO 

Secrétaire de la séance : Mr Fabrice BOSCO 

Présents : Mr Frédéric RUIZ – Mr Franck SAYAG 

Absents Excusés : Mr Nicolas AZZOPARDI - Mr Pierre SCHIANO - Mr Sid Ahmed FIDOUH - Mr André 
SCHIANO - Mr Alain TAXIL – Mr Aimé BOUWE - Mr Lyes KERBA - Mr Nabil MARESNI 
Mr Taj Alarab AOURARH - Mr Franck SAYAG  
 

A titre consultatif : Mme Adèle CRETON (Responsable juridique)  

 
 
 
 
 
 

MODALITES D’APPEL  
D’UNE DECISION DE LA COMMISSION DES ARBITRES  

 

1. Les décisions non disciplinaires du District de Provence peuvent être frappées d’appel dans le délai de sept jours à 
compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple : une décision notifiée le 15 du 
mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois).  
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée :  

- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée,  
- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception),  
- soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs. Si plusieurs de ces 
procédures sont utilisées, la première date est prise en compte.  
Lorsque que l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un samedi, un 
dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.  
2. L’appel est adressé à la Commission d’Appel Disciplinaire et Réglementaire par lettre recommandée, télécopie, avec en tête  
du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de l’adresse de la messagerie officielle du club. A la demande  
de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. Le non-respect 
de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel.  
3. La commission compétente transmet par tout moyen la copie de cet appel aux parties intéressées.  
4. Tout appel entraîne la constitution de frais de dossiers d’un montant de 60 euros. 

 
***** 



  

 

 
 

POINT ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE 
 
 
FIA : 
 

• Formation continue FIA n°3 – District 03-24-31/01/26 

• Certification – District 07/02/2026 

 

• Ecole n°4 US Cheminots Grande Bastide - vacances scolaires 23-24-26 février 2026 les inscriptions sont ouvertes 

sur le site de la Ligue méditerranée IR2F. 

 
2 - Cours de préparation à l’examen d’accès à la Ligue :  
 
Le nombre de places attribué à nos candidats pour le stage interdistricts était de 9.  
Le nombre de candidats envoyés au stage interdistrict est de 7 et a servi de probatoire. 
Le nombre de candidats présentable à l’examen Ligue se porte à 4 jeunes et un sénior. 
 
Après concertation de l’équipe de formation et sous la Direction du Président, la CDA proposera aux cas par cas 
« recalés » de continuer ou pas de poursuivre les cours afin progresser dans leur préparation pour la saison prochaine.  

 

3 - Impayés : 
 
Il est rappelé aux arbitres de remplir toutes les rubriques des fiches d’impayé ou de frais. Les documents incomplets ne 
seront pas traités. Tous les formulaires doivent êtres transmis par courrier ou e-mail (format Word ou PDF) à la CDA, les 
« screen shot », photos et autres formats inexploitables seront retournés et/ou non traités. 
 
La 7ème campagne de traitement est en cours. Vous retrouverez les impayés réglés dans la rubrique PV trésorerie (6 PV). 
 
 
4 - Nouveauté : 
 
A l’occasion de l’Assemblée Fédérale du 14 juin 2025 le Président de la FFF, Philippe Diallo, avait annoncé le lancement 
d’un plan d’action pour prévenir et lutter contre les incivilités et les violences sur les terrains et en dehors. 
  
La mise en œuvre des premières mesures témoigne de la volonté de la FFF d’imposer une tolérance zéro face à toutes 
les dérives à l’égard des arbitres, amateurs et professionnels. 
  
Dans ce cadre, le Président de la FFF, accompagné du Directeur de l’Arbitrage, Antony Gautier, s’est déplacé ce dimanche 
25 janvier dans le District d'Ille-et-Vilaine. 
  
Ils ont pu superviser la mise en place, lors d'un match officiel, du dispositif de caméras portatives dont les arbitres 
amateurs sont équipés sur certains matchs identifiés à risques. 
  
À cette occasion, les équipes de la FFF ont réalisé un reportage immersif en suivant l’arbitre de la rencontre, Aliou Dieng.  
  
Ce contenu montre le fonctionnement de ce dispositif et met en avant son intérêt pour apaiser le climat des rencontres. 
  



  

 

 
Vous trouverez ci-dessous les contenus réalisés : 
  
• La vidéo mise en ligne sur la chaîne YouTube de la FFF : https://m.youtube.com/watch?v=w0ixx1zAIJM 
• L’article rédigé sur le site de la FFF : https://www.fff.fr/article/16137-le-plan-de-protection-des-arbitres-en-
action.html  
 
 
5 – Convocation arbitre CDA :   
 
• Monsieur ALAOUI Mze – Rappel aux devoirs de sa charge - Communication inappropriée 
• Monsieur MARTINOT Sébastien – Rappel aux devoirs de sa charge - Manquement administratif 
 
 

TESTS PHYSIQUES ET THECHNIQUES 
 
 

Tests de rentrée du 10 et 17/01/2026 :  
 
Les tests ont été un franc succès.  
Les Membres de la CDA et arbitres, venus en nombre, ont effectué le contrôle, assurer le bon déroulement et l’équité 
lors des tets.  
Nous remercions Mr Christian POTARD, Mr Yassine AIT ZEGAGH, Mr Frédéric RUIZ, Mr Aimé BOUWE, Mr Lyes KERBA, 
Mr Taj Alarab AOURARH, Mr Sid Ahmed FIDDOUH, Mr Fabrice BOSCO, Mr Thierry BUTTEGEG, Mr Alain TAXIL, Mr Lotfi 
MASTOUR, Mr Ziane ATALLAH ainsi que le Président de la CDA Mr Lionel D’ANTONIO. 
 
Chiffres clé : 220 arbitres 

• 160 participants au test du 10/01/26 – stade DELORT et AG au District. 

• 70 participants au test du 17/01/26 – Stade Henri MICHEL et AG Ligue Méditerranée. 

La date du test de rattrapage se situera aux alentours du 10 février. La date exacte et le site seront communiqués 

prochainement. 

 
La collation de la traditionnelle galette des Rois a précédé l’AG des arbitres. 
 
Le Président de la CDA Monsieur Lionel D’ANTONIO, après un retour sur le début de saison, a évoqué les nouveautés 
ainsi que les objectifs pour la fin de saison.  
 
Le District de Provence fait partie des Districts « pilote » dans le projet d’équipement des arbitres d’une caméra portable. 
Nous avons reçu le matériel qui va être mis en place sur des matchs tests estimés « à risque » afin d’en faire l’analyse et 
à terme de généraliser l’initiative. Il est à noter que le coût est totalement subventionné et pris en charge par la FFF. 
(Pour plus de détails - POINT ADMINISTRATIF ET ETCHNIQUE – 4-Nouveauté) 
 
Nous remercions la présence et l’intervention des Présidents de Clubs de La Fare les Oliviers, SC Vitrolles, ASM St Loup, 
SC Kartala, US Venelloise et Marignane Gignac Côte Bleue spécialement invités pour rapprocher les clubs et les arbitres 
du District de Provence. Chacun d’entre eux s’est présenté et a évoqué les réussites mais surtout les problématiques 
rencontrées chaque WE. Les échanges ont été passionnés, constructifs, francs et courtois. L’expérience sera reconduite. 
 
Des précisions ont été apportées concernant la « Relation capitaine Arbitre » qui est un vrai changement et qui concerne 
toutes les catégories sur tous les terrains quel que soit le niveau. 

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=NfDKeGSiu4E9JeM4DOp5pkPoh9dB2ozulTsCdfRTA6fot_bPy4PvTmlRNUzNBn3Q&i=YTu0riJtbiLHjSrAgozd1V3BDePqOhbSSEdcAGH1_D8a8wtnAT9I7VaZtm3wsX6XxFO04cCEuF5O7jV3yBjNTw&k=oFZP&r=g-t6uDbkOXjFaf9WTjNU4oKN_FpUubcIW3om521lZ63TkQ13fhyLCbCa3cRNee34&s=a6718cf46b415d8cf04c1214897e347d268ada264f9f102c1d51c4cb2027527b&u=https%3A%2F%2Fm.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3Dw0ixx1zAIJM
https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=of0Y7aFlslWLGmXKkMI7ltZt8JvflZ_tyhShzE4HhvVh351NC5Ak_k_zkWqRePcR&i=08dF_eL3kPEMuviJ4PSrsGU6XnLrTuvUUXV4_7JzTCNza3WKX-qb1gX_c6x8ZZU6rMQytSCCkgAZxGMZTlBtuQ&k=1ECI&r=ZAuMAsIHE9hSPk5cK5t916-GYR6EcCM9O-i4OaMuHMwrLu3z_6EgotnuQkd6qhAz&s=1cdf8119cdb9a3c770a80435702c690106e75e23ae6eee98fc2fb6945c3b7a49&u=https%3A%2F%2Fwww.fff.fr%2Farticle%2F16137-le-plan-de-protection-des-arbitres-en-action.html
https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=of0Y7aFlslWLGmXKkMI7ltZt8JvflZ_tyhShzE4HhvVh351NC5Ak_k_zkWqRePcR&i=08dF_eL3kPEMuviJ4PSrsGU6XnLrTuvUUXV4_7JzTCNza3WKX-qb1gX_c6x8ZZU6rMQytSCCkgAZxGMZTlBtuQ&k=1ECI&r=ZAuMAsIHE9hSPk5cK5t916-GYR6EcCM9O-i4OaMuHMwrLu3z_6EgotnuQkd6qhAz&s=1cdf8119cdb9a3c770a80435702c690106e75e23ae6eee98fc2fb6945c3b7a49&u=https%3A%2F%2Fwww.fff.fr%2Farticle%2F16137-le-plan-de-protection-des-arbitres-en-action.html


  

 

 
Une application stricte et immédiate de ces consignes est demandée par les plus hautes instances afin d’éradiquer tout 
comportement nuisant au football et/ou à son image et protéger notre football.  
 
L’assemblée a été clôturée par la traditionnelle séance de questions/réponses. 
 
La liste de questions (110) de laquelle sera tirée le test théorique de rentrée l’été prochain est en ligne dans la rubrique 

ARBITRAGE => DOCUMENTS ARBITRES => Référentiel questionnaire arbitres 2026.  

Elle est éditée en deux formats PDF et WORD pour permettre un travail personnel avec l’outil informatique au besoin. 
 
L’annexe du règlement intérieur régissant les tests physiques est à l’étude et sera disponible avant la fin de la saison avec le 
descriptif des futurs tests physiques (TAISA, SDS, etc…) afin de vous préparer au mieux. 

 

 

COMMUNICATION  
 
Liste de diffusion des messages à destination des arbitres : 
 
Tous les arbitres ne recevant pas les e-mails de communication de la CDA doivent envoyer un e-mail à 
arbitres@provence.fff.fr avec les Nom Prénom et l’adresse e-mail dans le corps du message afin de faciliter la 
transmission au gestionnaire pour ajouter l’e-mail à la liste de diffusion.  
Les arbitres qui lisent les PV et ont connaissance de collègues dans ce cas sont priés de bien vouloir leur communiquer 
la procédure par tout canal à leur convenance. 
 
Pour la CDA :  
 
Toutes les communications à la CDA doivent passer par l’adresse e-mail arbitres@provence.fff.fr (7/7 jours et 24/24 
heures) avec vos références Nom Prénom et numéro de licence et/ou l’adresse e-mail officielle pour les clubs afin de 
faciliter le travail de recherche et pouvoir répondre dans les plus brefs délais. Il est également demandé de ne pas 
envoyer de photo (hors constat état de vestiaire, terrain impraticable, etc…) ou de « screen shot » par e-mail car souvent 
inexploitable. Ces demandes ne seront donc pas prises en compte.  
 
Pour la Ligue Méditerranée  
 
Par e-mail Jusqu’au vendredi 17h sur la boite de la Commission Régionale de l’Arbitrage : cra@mediterranee.fff.fr  
A partir de vendredi 17h, nous vous demandons de contacter (sms en priorité) le numéro d’astreinte suivant : 
06.67.48.38.59  
Aucun autre canal de communication ne sera accepté tel que : sms ou appels au(x) CTRA ni au(x) bénévole(s) de la CRA. 
En vous remerciant du respect de ce protocole afin de préserver le droit à la déconnexion et la vie privée de chacun. 

DESIGNATIONS 
 

DESIGNATIONS 
 
 
 
Nous rappelons que pour tout problème sur les désignations, vous devez contacter la CDA par mail à 
arbitres@provence.fff.fr (7/7 jours et 24/24 heures) ou par SMS sur le numéro de téléphone de la permanence au 
06.72.49.15.50 (9h-19h pour le droit à la déconnexion et respect de la vie privée) 
 
 

mailto:arbitres@provence.fff.fr
mailto:arbitres@provence.fff.fr
mailto:arbitres@provence.fff.fr


  

 

 
Désignateurs : 
 
Mr Lionel D’ANTONIO :  
Séniors D1 – D2 – D3 / Observateurs séniors et tutorats / Autres / Ligue Méditerranée 
 
Mr Pierre SCHIANO :  

Jeunes arbitres / Autres / Ligue Méditerranée 
 
Mr Frédéric RUIZ :  

Jeunes arbitres / Autres / Ligue Méditerranée / Permanence-urgences toutes catégories 
 
Mr Nabil MARESNI : 
Candidats arbitres / suivi candidats & stagiaires 

 
Rappel :  
 
Pour les catégories - D1 - D2 - D3 – Féminines D1 à 11 et à 8, les désignations sont effectuées plusieurs jours en amont. 
Tous les kilométrages sont contrôlés, mais il est demandé aux arbitres de le vérifier et d’informer immédiatement la 
CDA par mail de toute anomalie afin d’éventuellement corriger ce dernier. A noter qu’une fois la rencontre passée, plus 
aucune demande de régularisation sur le kilométrage ne sera prise en compte et l’indemnisation sera celle prévue après 
le contrôle initial. 
 
Indisponibilités : 
 
Nous rappelons aux arbitres de déposer leur(s) indisponibilité(s) sur leur espace personnel. Il n’est pas nécessaire de 
doubler cette demande par mail à la CDA. Seuls les cas où il est impossible de la déposer (déjà désigné, BUG), doivent 
être signalés par mail sur la boite de la CDA afin de vous déprogrammer et de rectifier votre fiche arbitre. 
 
 
 

RAPPORTS 
 
 
La CDA constate malgré les rappels un laissé aller grandissant tant dans la qualité que dans la remontée en temps et 
en heure des rapports. Des mesures vont être prise afin d’endiguer cette spirale négative nuisant au bon 
fonctionnement de nos compétitions (résultats et classements) et des Commissions associées (statuts et règlements, 
discipline, etc…). 
 
 

DEMANDE ARBITRE SAISON 2025/2026 
 
 
Les demandes d’arbitres -même tardives- doivent être effectuées exclusivement avec l’adresse e-mail officielle du club 
à arbitres@provence.fff.fr, afin de retrouver toute demande en cas de litige ou contestation ultérieure. L’imprimé de 
demande d’arbitre ponctuelle (Central et/ou Assistants) se trouve sur le site du District de Provence dans la rubrique : 
ARBITRAGE => DOCUMENTS ARBITRES => Demande d’Arbitre.  
 
Dans tous les cas, le numéro de la rencontre doit apparaître clairement afin d’éviter toute erreur. La CDA fera tout son 
possible pour satisfaire ces demandes et désigner les arbitres, toujours selon les disponibilités.  
 



  

 

Nous rappelons que, dans le cas d’un club ayant fait une demande annuelle, elle sera prise en compte pour les 
rencontres à domicile comme à l’extérieur, et ce, dans un souci d’équité sportive. Toute demande d’arbitre faisant 
doublon effectuée par un autre club sur une rencontre à l’extérieur, le club visité devra alors s’acquitter du défraiement 
de l’arbitre.  
 
Pour les tours de Coupe de Provence restants, quelle que soit la catégorie, des arbitres centraux et assistants sont 
systématiquement désignés. 
 
 
Demandes arbitre ponctuelles : 
 
Janvier :  
 
30/01/26 :  
FC MIRAMAS Loisirs N°XXX – US PELICAN Loisirs N°55250409 
 
31/01/26 :  
FCEH U13 niveau 1 N°55155367 – AILES AIRBUS HELICOPTERS vétérans à 11 N°53698521 – US VELAUX Vétérans à 11 
N°53698650 – AS GARNS Vétérans à 11 N°53698520 – SO CAILLOAIS U13 Niveau 1 N°55155432 
 
Février :  
 
01/02/26 :  
US PELICAN U14 D4 N°54617231 - SC ST CANNAT U17 D2 N°54618648 - US 1ER CANTON U17 D1 Assistants N°XXX– ASM 
ST LOUP U15 D2 N°54618103– SMUC Assistants U16 D1 N°54614723– SMUC U15 D3 N°54627681 - CAM PHENIX U15 
D3 N°54627678 - FO VENTABREN U17 D2 N°54618648– FC LA CASTELLANE U15 D? N° 54618405– SC FRAIS VALLON U14 
D2 Assistants N°XXX - US MICHELIS U14 D4 N°54617528 – UGA ARDZIV U15 D3 N°54627550 - UGA ARDZIV U17 D2 
N°54618973 – ETS ARLESIENNE U17 D2 N°XXX – AS GEMENOS U15 D2 N°54618402 – AS GRANS U14 D3 N°54619531 – 
AS GRANS U17 D2 N°54618646 – AS MAZARGUES U16 D2 N°XXX – MSO U16 D2 N°54615757 – FC MARTIGUERS U15 D2 
N°54618105 
 
07/02/26 :  
AS ROGNAC U11 Critérium N°55152792 - AILES AIRBUS HELICOPTERS vétérans à 11 N°53698523 
 
08/02/26 :  
FO VENTABREN U17 D2 N°54618651 – FA MARSEILLE FEMININ U15F à 11 N°55157854 – MSO U14 D4 N°54617531 – 
OCC U15 D? N°54619114 – SMUC U14 D3 N°54619442 – FC ROUSSET U14 D3 N°54619355 – US MICHELIS U14 D4 
N°54617530 -  
 
14/02/26 :  
JSPM CHALLENGE MARION ROMANELLI  
 
Mars : 
 
08/03/26 : 
ASC LA BATARELLE U15 D4 N°54627561 - ETS ARLESIENNE U17 D2 N°XXX 
 
15/03/26 : 
MSO U14 D4 N°54617544 
 
29/03/26 : 
ASC LA BATARELLE U15 D4 N°54627576 - MSO U14 D4 N°54617559 



  

 

 
Avril :  
 
05/04/26 : 
OCC U15 D? N°54619130 - ETS ARLESIENNE U17 D2 N°XXX 
 
Mai :  
 
03/05/26 : 
ASC LA BATARELLE U15 D4 N°54627588 - MSO U14 D4 N°54617568 
 
 
Demandes arbitre saison : 
 

• FCEH U13 niveau 1 

• FO VENTABREN U17 D2 

• FC LANCONNAIS U15 & U17 

 

DIVERS 
 
 
La CDA enregistre l’arrêt des arbitres ci-dessous : 
 
Stagiaires non validés :  
 
Mr Harry SIMPSON 
 
Remerciements :  
 
Pris connaissance du Procès-Verbal n°7 du Comité de Direction indiquant qu’une plainte a été déposée par le Président 
de la Commission de Céans, M. D’ANTONIO, pour diffamation et dénonciation calomnieuse suite à la diffusion de 
plusieurs courriels anonymes contenant de fausses informations à son encontre.  
Que ledit Procès-Verbal précise qu’une enquête est en cours. 
 
La CDA remercie et salue la vague de soutien des arbitres à la suite ces attaques subies et répétées à l’encontre de notre 
corporation et particulièrement de son représentant Mr D’ANTONIO Lionel. 
 

• Le Salon Bel Air Foot félicite Mr BARDET Paul pour sa prestation en U16 D1 du 07/12/2025 

• L’US VELAUX tient à remercier et féliciter le trio arbitral ayant officié lors de la rencontre Seniors D3 US Velaux 

/ Michelis pour son professionnalisme. 

 
Le Président de la séance :         Le Secrétaire de séance :  

M. Lionel D’ANTONIO        M. Fabrice BOSCO 

 


